


 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 



 
DÉCLARATION DE DOMMAGES DUS A LA PRÉDATION 

 
 

BARÈME INDICATIF DES TARIFS 
(Source Ministère de l’Agriculture) 

 
 

 
 

 
 

Cette déclaration n’ouvre droit à aucune possibilité 
d’indemnisation ; mais elle est indispensable pour justifier le classement 
nuisible donc piégeable, de certaines espèces. 

 
En effet, une espèce ne figurant plus sur la liste nuisible ne peut 

être piégée. 
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